
Petite chronique

Objekttyp: Group

Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Band (Jahr): 22 (1914)

Heft 6

PDF erstellt am: 17.07.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



— 192 —

semblera, le gouverneur1 d'icelle fera ranger tous les

communiers en deux baies ou files, apres quoi il leur propo-
sera ce qu'il aura ä leur representer, et, chacun etant dans le

silence, il demandera ä chaque communier l'un apres l'autre
ce qu'il lui semble qu'il faut faire sur ce qui a ete propose,
et quand tous auront dit leur pensee par maniere de con-
suite 2, alors le dit gouverneur demandera ä chacun son

opinion 3, en commenqant ä l'un des bouts d'une file et pour-
suivant jusqu'a ce que tous aient opine; que s'il arrive ä

quelqu'un de parier hors de son rang i, et d'interrompre le

discours de celui qui doit opiner, tel causeur sera condamne

a 10 sols 5 d'amende au profit de la commune pour chaque
fois, et cela sans remission, ni support0 de personne que ce

soit; mais si quelqu'un etait si mal avise que d'injurier son

prochain dans l'assemblee de commune (comme cela n'est
dejä que trop arrive de fois, au grand scandale des geus de

bien), tel scandaleux paiera sans remission 5 florins7 de

baux a la commune...* Commun. par M. Cli. G1LLIARD.

PETITE CHRONIQUE

A ce qui a ete dit, dans le numero de mai de la Revue his-
torique, ä propos des travaux de restauration de la tour du
Musee d'Avenches et des fouilles de l'amphitheätre, il im-
porte d'ajouter que la direction de l'entreprise depend non
pas de l'Association Pro Aventico, mais de l'archeologue
cantonal, M. Naef, assiste de M. l'architecte Bosset i Payerne.
Le Pro Aventico y participe par 1111 delegue dans la commission

executive, par un subside annuel de 500 fr. et par le
droit de premiere publication des resultats acquis.

Au surplus, notre'Bulletin XII explique tres clairement
la part de chacun dans cette entreprise de longue haleine qui
eüt depasse de beaucoup les ressources et les competences du
Pro Aventico, attendu que la tour du Musee, l'Amphitheä-
tre et le Rafour sont propriete de l'Etat.

Pour le Comite du Pro Aventico:
£ug. SECRETAN, president.

1 Syndic. - Tour dc preconsultation. 3 Vote. 1 Tour. 3 '/., batz
soit 50 cm. en valeur nominale ce qui rcprdsente bien 3 fr. de notre
monnaie. *' Acception. ' 20 batz soit 3 fr. valeur nominale (environ
18 fr. valeur actuelle). 8 J'ai rajeuni l'orthographe (C. G.)
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